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5.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à Me Woods
les montants qui lui sont dus pour la période au cours de
laquelle il a travaillé et, le cas échéant, une allocation de
départ aux conditions et suivant les modalités détermi-
nées à l’article 10 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret nu-
méro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être
apportées.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Woods se
termine le 4 novembre 2004. Dans le cas où le premier
ministre a l’intention de recommander au gouvernement
le renouvellement de son mandat à titre de sous-ministre
adjoint au ministère, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au
ministère, Me Woods recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret nu-
méro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

___________________ _______________________
Me SERGE WOODS GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1284-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT la nomination de Me Jacques Saint-
Laurent comme sous-ministre adjoint au ministère
des Relations avec les citoyens et de l’Immigration

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me Jacques Saint-Laurent, directeur du conten-
tieux au ministère de la Justice, cadre juridique, soit
nommé sous-ministre adjoint au ministère des Relations
avec les citoyens et de l’Immigration, administrateur
d’État II, au salaire annuel de 109 966 $, à compter du
5 novembre 2001 ;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à Me Jacques
Saint-Laurent, compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1286-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer au régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics en vertu
du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des or-
ganismes publics

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
remplacé par l’article 258 de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement (2001, c. 31), ce ré-
gime s’applique à un membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas
assuré d’une intégration ou d’une réintégration dans une
fonction visée par ce régime ou par le régime de retraite
du personnel d’encadrement si, à sa demande, le gouver-
nement adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre
peut se prévaloir de l’article 4.1 de la Loi sur le régime de
retraite des agents de la paix en services correctionnels
(L.R.Q., c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de la Loi sur le ré-
gime de retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de
l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des fonction-
naires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, modifié par
l’article 358 de la Loi sur le régime de retraite du per-
sonnel d’encadrement, le décret pris en vertu du para-
graphe 2° de l’article 2 de cette loi peut avoir effet au
plus 12 mois avant son adoption ;

hebertsy
Décret 1284-2001, 31 octobre 2001


